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            Réserve naturelle régionale  
                PRAIRIES HUMIDES  
                DE COURTERANGES 

 
 

Carte d’identité 
 

Commune(s) – 

Département (s) 
Courteranges / Lusigny-sur-Barse (10) 

Propriétaire(s) 
Commune de Courteranges 
Propriétaires privés 

Superficie 27,6795 ha 

Mesure d’inventaire 

/ Label 

ZNIEFF n° 08922 type I « Prairies de Courteranges », ZNIEFF n° 00142 type I « Prairies 
des vallées de la Barse et de la Borderonne de Courteranges à Marolles-les-Bailly » et 
ZNIEFF n° 08918 type II « Forêts des Bas-Bois et autres milieux de Piney à 

Courteranges » 

Site Natura 2000 : site n°45 « Prairies de Courteranges » 
Site RAMSAR 
Parc naturel Régional de la Forêt d’Orient 

 

Historique de classement / gestion du site 
 

Gestionnaire 
Parc naturel Régional de la Forêt d’Orient (gestionnaire principal) et Conservatoire du 
patrimoine naturel de Champagne-Ardenne (gestionnaire associé) - arrêté du Président 

de conseil régional du 16 mars 2010 

Comité consultatif Institué par arrêté du Président du conseil régional en date du 16 mars 2010 

Conseil scientifique 
Institué par arrêté du Président du conseil régional en date du 16 mars 2010 
(C.S.R.P.N.) 

Plan de gestion Non 
 

Patrimoine naturel 
 

Milieux présents 
Prairie de fauche, Prairie à Molinie, Mégaphorbiaie, Végétation flottante, Magnocariçaie, 

Saulaie marécageuse 

Données faune 

- Avifaune : 2 espèces inscrites sur l’annexe I de la DO (Milan noir, pie-grièche 
écorcheur) et espèces inscrites sur la Liste Rouge régionale : Torcol fourmilier, Fauvette 
babillarde, Phragmite des joncs, Vanneau huppé… 
- Amphibiens : 1 espèce inscrite sur l’annexe II de la DH (Sonneur à ventre jaune), 2 

espèces inscrites sur la Liste Rouge régionale : Grenouille rousse, Grenouille agile 
- Lépidoptères : 1 espèce inscrite sur l’annexe II de la DH (Cuivré des Marais) 

Données flore 

- 3 espèces protégées au niveau national : Gratiole officinale, Violette élevée, 
Renoncule à feuilles d’Ophioglosse, 
- 5 espèces protégées au niveau régional : Ail anguleux, Inule des fleuves... 

- 1 espèce inscrite sur la Liste Rouge nationale : Violette naine 

- 18 espèces inscrites sur la Liste Rouge régionale (rares à rarissimes dans la région) 

Données géologiques / 

paléontologiques 
- 

Enjeux 

L’originalité du site repose sur l’exceptionnelle richesse du cortège floristique typique 
des prairies humides. La gestion extensive des prairies conditionne le maintien de cette 
biodiversité. L’engagement de la commune de Courteranges pour l’acquisition de ces 
terrains (avec aide financière de la Région et de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie) 
témoigne de la volonté locale de préserver ces milieux remarquables. 

 

Activités, usages et gestion 
 

Principaux usages Activités agricoles : fauche pour production fourragère, pâturage équin 

Ouverture au 

public 
Pas d’ouverture au public – sentier d’interprétation prévu 

Axes actuel de la 

gestion 

- Maintien de la gestion extensive des prairies par la fauche tardive 

- Suivi du dispositif expérimental de gestion par le pâturage équin 
- Restauration de prairies (arrachage de saules, coupe de peupleraies…) 
- Réalisation d’inventaires, de suivis et d’études scientifiques (étude hydraulique…) 
- Valorisation pédagogique grand public et scolaires 
- Concertation avec les acteurs locaux (agriculteurs, chasseurs, pêcheurs...) 


